


Convention d’occupation du Beau Vignet


Conclue entre
Le Comité de Gestion du Beau Vignet représenté par Madame Anne Vandenbroucke
et
L’occupant : 
adresse : 							
e.mail : 
Tel/GSM :
Représenté.e par* 
adresse : 							
e.mail : 
Tel/GSM :
L’occupant déclare avoir lu le règlement annexé à la présente et en accepter toutes les conditions.

L’occupation est programmée comme suit:
Date :
Heures :
Type d’activité :
Le montant du défraiement est : 
- Activité :
- Nettoyage: 45 euros
- Garantie : 200 euros.	
- Total : 
Il est à payer sur le compte BE27 0018 5335 7273   
Au nom de : AOP Région de Beauvechain/Beauvignet
Pour le remboursement de la caution :
N° de compte en banque :
Au nom de :	             
* si location par une association	       
Fait à Tourinnes-la-Grosse en deux exemplaires, le 

Pour le Comité de gestion,						Pour l’occupant,
Anne Vandenbroucke 	
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